
Amendement au préavis no 07/2025 « Budget 2026 » 
 
Madame la Présidente, 
Mesdames les Conseillères, Messieurs les Conseillers, 
 
Lors de la préparaƟon des annonces à la Caisse de Pension pour les nouveaux salaires 2026 de 
nos employés, la Municipalité s’est rendu compte d’une erreur dans les salaires du personnel 
de l’UAPE, Rubrique 511.  

Etant donné que ceƩe erreur est non négligeable et que nous ne souhaitons pas meƩre dans 
l’embarras la future Municipalité, nous souhaitons amender notre budget 2026 comme ci-
dessous : 

 
 
En cas d’acceptaƟon de cet amendement, il convient de signaler que le résultat aƩendu au 
budget 2026 se situera à – 185'279.— et que la marge d’autofinancement calculée au budget 
diminuera également de CHF 24'002.—et se trouvera donc à CHF 64'104.--. 
 
En espérant que ceƩe proposiƟon reçoive un écho favorable, recevez, chère Présidente, chères 
Conseillères et chers Conseillers, nos meilleures salutaƟons. 


